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(54) Etagère dépliable à plateaux et parois latérales souples

(57) L’invention concerne une étagère dépliable (1)
comprenant un ensemble de plateaux (2A à 2G) super-
posés dont au moins une partie des arêtes (7 à 10) est
rejointe par des parois latérales (3 à 5) souples. Dans
cette étagère (1), au moins l’un (2B) desdits plateaux (2A

à 2G) est souple et chaque arête (7 à 10) d’au moins l’un
(2B) desdits plateaux souples est solidaire d’un tube ri-
gide. L’invention concerne également un dispositif de
rangement comprenant une armoire (20) et au moins une
telle étagère dépliable (1,1’).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
étagères pour ranger des objets tels que des pièces de
moteur de voiture, étagères légères et pliables/déplia-
bles afin de réduire leur encombrement lorsqu’elles ne
sont pas utilisées.
[0002] Ce type d’étagère est connu du document de
brevet FR 1 129 305, qui décrit une étagère dépliable
comprenant un ensemble de plateaux superposés dont
au moins une partie des arêtes est rejointe par des parois
latérales (et éventuellement une paroi de fond). Chaque
plateau, par exemple de forme rectangulaire, est prévu
pour soutenir des objets à ranger. Les parois latérales
assurent le lien entre les différents plateaux, de manière
à former une seule étagère munie de cases de range-
ment, chaque case étant formée par les parois latérales
et deux plateaux superposés limitrophes.
[0003] Pour des applications notamment de transport
de marchandises, il importe qu’une telle étagère puisse
commuter entre deux positions :

- une première position où l’étagère est mise à plat,
les plateaux étant ainsi apposés les uns contre les
autres, afin de faciliter le conditionnement de l’éta-
gère lorsqu’elle n’est pas utilisée, et

- une seconde position où l’étagère est mise en volu-
me, les plateaux étant ainsi éloignés afin de former
des cases de rangement dans lesquelles pourront
être insérés les objets.

[0004] Afin de faciliter le pliage d’une telle étagère, il
est connu du document de brevet US 3,760,943 de pré-
voir que toutes les parois latérales (et éventuellement la
paroi de fond), qui joignent les différents plateaux, soient
souples et flexibles. Dès lors, le pliage de ces parois est
simplifié, ce qui facilite d’autant la mise à plat de l’étagère.
La mise en volume, quant à elle, peut alors être assurée
grâce à des moyens de suspension, sous la forme d’un
dispositif d’accrochage disposé au sommet de l’étagère
et prévu pour coopérer avec un dispositif de soutène-
ment, de sorte que ladite étagère pende et qu’elle puisse
ainsi être mise en volume par elle-même.
[0005] L’étagère pouvant être fortement sollicitée du
fait du poids des objets à ranger, il importe de prévoir
une solution pour assurer le maintien en volume de l’éta-
gère ainsi que sa résistance à la charge.
[0006] Pour cela, les plateaux superposés de l’étagère
décrite dans le document US 3,760,943 sont réalisés en
un matériau rigide.
[0007] Un matériau adéquat, couramment utilisé pour
répondre à un tel besoin, est le polystyrène expansé. Il
s’agit d’un matériau rigide, léger, bon isolant thermique,
facile à mettre en oeuvre par injection dans un moule, et
également bon marché.
[0008] Toutefois, il s’agit également d’un matériau cas-
sant et volumineux, ce qui empêche une mise à plat totale
de l’étagère ainsi réalisée. En outre, arrivé en fin de vie,

il constitue un déchet encombrant, difficilement valorisa-
ble.
[0009] Une autre solution consiste à utiliser un maté-
riau semi rigide, tel qu’une plaque de type alvéolaire for-
mée de deux feuilles au moins reliées l’une à l’autre par
des entretoises parallèles entre elles et ménageant avec
les feuilles lesdites alvéoles, par exemple une plaque
alvéolaire polypropylène. Une étagère munie de pla-
teaux réalisés en un tel matériau présente alors l’avan-
tage de pouvoir être mis totalement à plat, ainsi que d’être
recyclables.
[0010] Un tel matériau présente cependant un incon-
vénient majeur, qui résulte de son caractère semi rigide.
En effet, l’absence de rigidité totale du matériau employé
rend le plateau peu résistant à la charge, ce qui s’avère
tout à fait préjudiciable pour le rangement d’objets dont
le poids est élevé.
[0011] En outre, dans le cas particulier d’objets très
lourds, la rigidité du matériau ne suffit pas forcément à
assurer une résistance satisfaisante à la charge.
[0012] Une autre solution, décrite dans le document
de brevet US 6,305,764, consiste à prolonger chacun
des plateaux le long des parois latérales et à solidariser
ce prolongement auxdites parois latérales, ce qui auto-
rise une certaine résistance à la charge, y compris malgré
l’utilisation de plateaux souples et flexibles.
[0013] Toutefois, dans une telle étagère, si la résistan-
ce à la charge n’est pas attribuée à la solidité du plateau,
elle l’est à la rigidité des parois latérales, qui assument
quasiment à elles seules la charge appliquée sur le pla-
teau. Il est donc nécessaire d’utiliser des parois latérales
qui soient rigides, ce qui n’autorise qu’un pliage horizon-
tal de l’étagère, et non vertical. Or, un pliage vertical est
particulièrement avantageux, notamment lorsqu’il s’agit
de procéder au gerbage de plusieurs étagères mises à
plat.
[0014] La demanderesse s’est donc fixé comme ob-
jectif la mise au point d’une étagère dépliable qui soit
résistante à la charge, mais dont la résistance ne soit
pas fondée sur la rigidité des plateaux de rangement,
ces plateaux pouvant ainsi être réalisés dans des maté-
riaux souples.
[0015] La demanderesse s’est également fixé comme
objectif la mise au point d’une étagère qui puisse totale-
ment être mise en plat par des opérations élémentaires,
et qui puisse être mise en volume par simple pendaison.
[0016] On parvient à réaliser cet objectif conformé-
ment à l’invention avec une étagère dépliable du type
décrit ci-dessus, telle que définie dans la revendication 1.
[0017] Grâce à l’invention, on résout le problème de
la résistance à la charge avec des plateaux souples so-
lidaires de tubes qui en rigidifient uniquement les arêtes,
ces dernières devenant indéformables pour les charges
concernées. De cette manière, les tubes retiennent la
surface du plateau, qui ne peut dès lors plus s’affaisser
de manière imprévisible sous l’effet du poids de l’objet
disposé sur celui-ci.
[0018] On autorise ainsi un renforcement des plateaux
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d’une étagère dépliable sans qu’il soit nécessaire d’uti-
liser un matériau rigide ou semi rigide, ce qui va à l’en-
contre des pratiques courantes dans le domaine de la
fabrication d’étagères. En effet, pour améliorer la résis-
tance mécanique d’une étagère, il est logique de se pen-
cher sur la rigidité des plateaux, qui sont les éléments
destinés à soutenir la charge, et non pas, au contraire,
d’utiliser un matériau souple maintenu à plat par des tu-
bes rigides.
[0019] L’invention permet de rigidifier au moins un pla-
teau de l’étagère par ses arêtes, mais n’est pas limitée
à un maintien de ce plateau qui soit plan. En effet, s’il va
de soi que la solidification du plateau s’apprécie au re-
gard du poids de la charge qu’il doit soutenir, l’invention
peut tout à fait autoriser un affaissement du plateau con-
sidéré sous l’effet de la charge appliquée, dans la mesure
où l’amplitude de cet affaissement peut être prévisible,
eu égard au poids de la charge et à la solidification ap-
portée aux arêtes dudit plateau.
[0020] Par tube, on entend dans le présent brevet tout
élément rigide longiligne, par exemple cylindrique ou pa-
rallélépipédique.
[0021] Dans l’étagère dépliable selon l’invention, au
moins une arête d’au moins l’un des plateaux souples
est avantageusement pourvue de moyens de fixation
amovible d’un tube rigide. Le tube rigide peut ainsi faci-
lement être inséré et retiré en fonction des nécessités en
termes de résistance du plateau.
[0022] Selon un mode particulier de réalisation, les
moyens de fixation amovible d’un tube rigide à une arête
d’au moins l’un des plateaux souples comprennent une
gaine souple solidaire de ladite arête et agencée pour
recevoir ledit tube rigide.
[0023] Par gaine on entend dans le présent brevet tout
moyen de solidarisation d’un tube avec les montants la-
téraux ainsi qu’avec les plateaux.
[0024] Les tubes n’ont pas besoin de venir se lier les
uns aux autres mais il est avantageux qu’ils viennent se
soutenir les uns les autres, lesdits tubes se rapprochant
lors d’une charge du plateau, jusqu’à ce que chaque tube
rentre en contact avec les tubes qui lui sont voisins. Dans
ce cas, chaque tube rigide, solidaire d’une arête d’au
moins l’un des plateaux souples, est agencé pour venir
en butée contre les tubes rigides solidaires des arêtes
dudit même plateau souple qui lui sont voisines lorsque
ledit même plateau souple est sollicité par une charge.
[0025] De préférence, les plateaux superposés com-
prenant éventuellement un plateau supérieur par rapport
à l’étagère selon l’invention, lesdits plateaux (hormis
éventuellement le plateau supérieur) sont souples et cha-
que arête desdits plateaux souples (hormis éventuelle-
ment ledit plateau supérieur) est solidaire d’un tube rigi-
de. De cette manière, tous les plateaux destinés à rece-
voir une charge (c’est-à-dire tous les plateaux sauf le
plateau supérieur) sont munis des tubes rigides destinés
à rendre chacune des arêtes du plateau indéformables.
[0026] Selon un mode particulier de réalisation de l’in-
vention, chaque tube rigide, solidaire d’une arête d’au

moins l’un des plateaux souples, est disposé à une hau-
teur sensiblement différente de celle des tubes rigides
solidaires des arêtes voisines.
[0027] Selon un mode particulier de réalisation de l’in-
vention, chaque tube rigide, solidaire d’une arête d’au
moins l’un des plateaux souples, est disposé à une hau-
teur sensiblement égale à celle des tubes rigides solidai-
res des arêtes voisines.
[0028] Afin de disposer d’une étagère formée de cases
de rangement toutes d’égales dimensions, les plateaux
superposés présentent de préférence une forme sensi-
blement identique et ont des dimensions sensiblement
égales.
[0029] Les plateaux superposés pouvant présenter
une forme polygonale notamment rectangulaire, il est
particulièrement avantageux que les tubes rigides soli-
daires des arêtes opposées d’au moins un plateau sou-
ple, soient disposés à une hauteur sensiblement égale.
En effet, les gaines voisines sont ainsi disposées à des
hauteurs sensiblement différentes et, du fait des hau-
teurs égales des gaines opposées, l’étagère demeure
symétrique en cas de sollicitation par une charge.
[0030] Toujours dans le cas où les plateaux superpo-
sés présentent une forme polygonale notamment rectan-
gulaire, il est également avantageux que deux arêtes op-
posées d’au moins un plateau souple soient reliées à
des parois latérales. De cette manière également, on par-
ticipe au maintien de la symétrie de l’étagère en cas de
sollicitation par une charge.
[0031] Selon un mode particulier de réalisation, au
moins un tube rigide, solidaire d’une arête d’au moins
l’un des plateaux souples, présente une longueur sensi-
blement égale à celle de ladite arête. On autorise ainsi
une tension de la surface du plateau souple sur l’ensem-
ble de sa longueur à proximité de l’arête considérée.
[0032] Selon un mode particulier de réalisation, au
moins un tube rigide, solidaire d’une arête d’au moins
l’un des plateaux souples, présente une longueur infé-
rieure à celle de ladite arête. De cette manière, il est
possible de contrôler l’affaissement du plateau en rapport
aux dimension et au poids de la charge, étant entendu
que la surface du plateau considéré se trouve moins ri-
gidifiée par rapport au cas où le tube occupe l’entière
longueur de l’arête. En effet, plus le tube sera court et
plus la résistance sera apportée dans une zone limitée
du plateau, les zones périphériques à cette zone limitée
n’étant pas suffisamment soutenues. Dès lors, un objet
provoquera l’affaissement partiel du plateau, de façon à
former une cavité dans laquelle l’objet peut être logé, ce
qui permet de le caler et d’éviter ainsi qu’il ne bouge lors
d’un transport de l’étagère.
[0033] Afin d’assurer une mise en volume simplifiée
de l’étagère, celle-ci est solidarisée de préférence à des
moyens de suspension.
[0034] Dans ce cas, les extrémités supérieures d’au
moins deux parois latérales sont préférentiellement cha-
cune solidaire d’un tube rigide apte à être solidarisé avec
les moyens de suspension.
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[0035] Dans la mesure où ces moyens de suspension
sont solidarisés à l’étagère, il est avantageux qu’ils soient
au moins en partie rigides, ce qui permet de conférer une
certaine rigidité à la partie supérieure de l’étagère et ainsi
de favoriser une mise en volume de celle-ci qui soit sa-
tisfaisante.
[0036] L’invention propose également un dispositif de
rangement comprenant au moins une étagère dépliable
selon l’un des modes de réalisation présentés ci-dessus,
ainsi qu’une armoire recevant chacune desdites étagè-
res dépliables, chaque étagère dépliable étant solidari-
sée à des moyens de suspension, lesdits moyens de
suspension étant aptes à coopérer avec des moyens de
soutènement prévus sur l’armoire de manière à solida-
riser lesdites étagères dépliables et ladite armoire.
[0037] L’invention sera mieux comprise à l’aide des
dessins simplifiés annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en trois dimen-
sions d’une étagère dépliable selon un mode de réa-
lisation de l’invention,

- la figure 2 est une vue schématique en coupe de
l’étagère de la figure 1,

- la figure 3 est une vue schématique en trois dimen-
sions d’un plateau de l’étagère de la figure 1,

- la figure 4 est une autre vue schématique en trois
dimensions d’un plateau de l’étagère de la figure 1
lorsqu’il est soumis à une charge,

- la figure 5 est une vue schématique en trois dimen-
sions d’un exemple de moyens de suspension de
l’étagère de la figure 1,

- la figure 6 est une vue schématique en trois dimen-
sions de l’étagère de la figure 1 lorsqu’elle est mise
à plat,

- la figure 7 est une vue schématique en trois dimen-
sions d’un dispositif de rangement comprenant une
armoire soutenant deux étagères dépliables, chacu-
ne identique à celle de la figure 1, et

- la figure 8 est une vue schématique en coupe du
dispositif de la figure 7,

- la figure 9 est une vue schématique en trois dimen-
sions d’une seconde variante de réalisation d’un pla-
teau de l’étagère selon l’invention,

- la figure 10 est une vue schématique en trois dimen-
sions d’une troisième variante de réalisation d’un
plateau de l’étagère selon l’invention, et

- la figure 11 est une vue schématique en coupe d’une
variante d’intégration d’un plateau de l’étagère selon
l’invention à une paroi latérale.

[0038] Pour une meilleure lisibilité des figures, des ré-
férences numériques identiques désigneront des élé-
ments techniques similaires.
[0039] L’étagère 1 des figures 1 à 6 est une étagère
pliable/dépliable à cases en forme de parallélépipède.
Elle est destinée à être, dans un premier temps, disposée
à plat puis, dans un second temps, mise et maintenue
en volume via une suspension supérieure. A cet effet,

elle comporte une pluralité plateaux 2A à 2G, ainsi que
trois parois latérales 3, 4 et 5, et des moyens de suspen-
sion 6.
[0040] En référence aux figures 1 et 2, les plateaux
2A, 2B, 2C, 2D, 2E, 2F et 2G sont tous plats, de forme
rectangulaire et de dimensions égales (largeur L1 et lon-
gueur L2). Ils sont superposés en projection les uns sur
les autres et, lorsque l’étagère 1 est mise en volume,
éventuellement équidistants. L’étagère 1 est ainsi munie
d’un plateau inférieur 2A et d’un plateau supérieur 2G,
entre lesquels sont disposés les plateaux intermédiaires
2B à 2F.
[0041] Chacun de ces plateaux est muni de quatre arê-
tes, dont deux sont de longueur L1 et deux de longueur
L2. En se référant plus particulièrement à la figure 3, les
arêtes du plateau 2B sont référencées respectivement
7, 8, 9 et 10.
[0042] Selon l’invention, chacun des plateaux 2A à 2F
- ainsi que 2G - est constitué en un matériau souple, par
exemple sous la forme d’une bâche en polymère ther-
moplastique souple, tel que le polychlorure de vinyle
(PVC) souple.
[0043] Les parois latérales 3, 4 et 5 sont disposées de
façon perpendiculaire aux plateaux 2A à 2G. Les parois
3 et 4 présentent une largeur égale à la longueur L2 des
plateaux et une hauteur égale à la distance entre les
plateaux inférieur 2A et supérieur 2G. La paroi 5 - ou
paroi de fond - présente, quant à elle, une largeur égale
à la largeur L1 des plateaux et une hauteur égale à la
distance entre les plateaux inférieur 2A et supérieur 2G.
[0044] Chacune de ces parois est également consti-
tuée en un matériau souple, comme par exemple un po-
lymère thermoplastique souple, tel que le polychlorure
de vinyle (PVC) souple.
[0045] Ces parois 3, 4 et 5 sont fixées aux arêtes de
chacun des plateaux 2A à 2G en regard desquelles les-
dites parois se trouvent. Par exemple, le plateau 2B est
rejoint par les parois 3, 4 et 5 au niveau de ses arêtes
respectivement 9, 7 et 8 (figure 3).
[0046] De cette manière, l’étagère est formée de six
parallélépipèdes, chacun d’eux étant délimité sur les cô-
tés par les parois latérales 3 à 5, du côté inférieur par
l’un des plateaux 2A à 2F, et du côté supérieur par la
plateau situé juste au-dessus du plateau inférieur consi-
déré. Dans le cas du plateau 2B, celui-ci participe à la
délimitation de deux parallélépipèdes :

- un premier défini par les parois latérales 3 à 5, ainsi
que par les plateaux 2A et 2B, ce parallélépipède
étant situé au-dessous du le plateau 2B, et

- un second défini par les parois latérales 3 à 5, ainsi
que par les plateaux 2B et 2C, ce parallélépipède
étant situé au-dessus du plateau 2B.

[0047] Ces parallélépipèdes définissent ainsi des es-
paces - ou cases - de rangement, à l’intérieur desquels
peut être disposé un certain nombre d’objets. Du fait des
matériaux constituant les différents plateaux et parois, le
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contour de chacune de ces cases est donc réalisé ex-
clusivement avec des matériaux souples. De cette ma-
nière, l’étagère 1 selon l’invention est apte à être soit
mise en volume, comme illustré par la figure 1, soit mise
à plat, comme illustré par la figure 6, par simple replie-
ment des parois souples 3, 4 et 5.
[0048] Afin d’éviter que le plateau inférieur de l’une
des cases de n’affaisse sous l’effet du poids d’un objet
disposé à l’intérieur de ladite case, l’invention prévoit que
chacune des arêtes 7, 8, 9 et 10 du plateau 2B soit so-
lidarisée à un tube rigide (non visible sur la figure 3) par
l’intermédiaire de gaines respectivement 7A, 8A, 9A et
10A. Pour cela, ces quatre gaines sont prévues pour que
l’on puisse insérer à l’intérieur de chacune d’elles l’un
des tubes rigides.
[0049] Il est ici décrit l’exemple du plateau 2B, mais
une disposition analogue est également mise en oeuvre
pour les autres plateaux 2A et 2C à 2F, qui constituent
des parties inférieures d’un des six espaces de range-
ment et qui sont donc susceptibles d’être mises sous la
contrainte d’une charge, telle que la charge 11 représen-
tée sur la figure 4 (où l’on peut également voir deux des
tubes rigides 7B et 9B).
[0050] Chacune des gaines agit comme un fourreau
ou un étui, dans lequel peut être inséré le tube rigide. Le
tube est ainsi enveloppé dans la gaine associée, de sorte
qu’il soit rattaché au plateau 2B par l’intermédiaire de
ladite gaine.
[0051] De même que pour les plateaux et les parois,
chaque gaine est constituée en un matériau souple, par
exemple un polymère thermoplastique souple, tel que le
polychlorure de vinyle (PVC) souple.
[0052] Chaque tube rigide est, quant à lui, constitué
en un matériau rigide sous la charge concernée par l’éta-
gère de l’invention, par exemple un métal, ou bien encore
un polymère thermoplastique sous sa forme rigide, tel
que le polychlorure de vinyle (PVC) rigide ou bien encore
le polyéthylène téréphtalate (PET) rigide.
[0053] Chaque gaine (et le tube rigide qui lui est asso-
cié) présente par ailleurs une forme cylindrique, les lon-
gueurs et diamètres respectifs d’une gaine et d’un tube
associé étant sensiblement égaux. Il va cependant de
soi qu’une autre forme géométrique peut être adoptée
sans pour autant sortir du cadre du brevet.
[0054] Dans ce mode de réalisation, deux gaines op-
posées 7A et 9A sont disposées à la même hauteur par
rapport au plan du plateau 2B, mais à une hauteur sen-
siblement différente des deux autres gaines opposées
8A et 10A, elles-mêmes disposées à la même hauteur.
Plus particulièrement, les deux gaines opposées 7A et
9A sont disposées sensiblement au-dessus du plan du
plateau 2B, tandis que les deux autres gaines opposées
8A et 10A sont disposées sensiblement au-dessous de
ce même plan.
[0055] La différence de hauteur entre les gaines op-
posées est déterminée de manière que les tubes des
gaines 7A et 9A viennent en butée contre les extrémités
des tubes des gaines 8A et 10A lorsque lesdites gaines

7A et 9A sont amenées à se rapprocher l’une de l’autre
sous l’effet d’une charge appliquée sur le plateau 2B.
Dans le présent mode de réalisation qui n’est pas limitatif,
les gaines et les tubes sont ainsi disposés de manière
que l’extrémité inférieure des tubes des gaines 7A et 9A
soit située au-dessous de l’extrémité supérieure des tu-
bes des gaines 8A et 10A. On reste dans le cadre du
brevet avec une autre disposition des tubes dans la me-
sure où l’on tolère une certaine courbure sous forme de
berceau. Les tubes avant et arrière sont de préférence
sensiblement de même longueur que la largeur du pla-
teau. Les tubes latéraux peuvent également être plus
courts, augmentant ainsi la concavité du plateau .
[0056] Chacune des gaines (et le tube rigide qui lui est
associé) présente avantageusement une longueur sen-
siblement supérieure à la longueur de l’arête correspon-
dante du plateau 2B. Chaque gaine (et chaque tube as-
socié) couvre ainsi l’arête correspondante sur toute sa
longueur, ainsi qu’une partie au-delà de cette longueur,
sur chacune des extrémités de ladite arête.
[0057] Cette partie supplémentaire des gaines et des
tubes est ici inférieure au diamètre du cylindre formant
les tubes rigides. Elle est plus généralement déterminée
de sorte que le tube considéré (par exemple 9A), au-
dessus ou au-dessous de tubes qui lui sont limitrophes
(8A et 10A), soit en contact avec lesdits tubes limitrophes
par projection desdits tubes sur le plan du plateau con-
sidéré (2B).
[0058] De cette manière, lorsqu’une charge 11 est po-
sée sur un plateau (le plateau 2B sur la figure 4), les
tubes rigides opposés se rapprochent des deux autres
tubes rigides opposés, jusqu’à ce que chaque tube rigide
rentre en contact avec les tubes rigides qui lui sont voi-
sins. Ces tubes viennent alors se mettre en butée les
uns contre les autres, ce qui les bloque et les empêche
de se rapprocher d’avantage, du moins au-delà du jeu
fourni entre une position de repos (l’étagère mise en vo-
lume sans objet dans la case considérée) et une position
de butée (étagère mise en volume avec un objet dans la
case considérée).
[0059] Ainsi disposés, les tubes rigides empêchent le
plateau 2B de s’affaisser sous l’effet du poids - même
élevé - de la charge 11. Le plateau 2B, ainsi que tous les
plateaux 2A à 2F réalisés avec des gaines et des tubes
selon l’invention, se trouvent donc mécaniquement ren-
forcés et sont plus résistants à la charge, alors que, de
manière paradoxale, ces plateaux 2A à 2F sont juste-
ment réalisés avec des matériaux souples.
[0060] On décrit à présent un exemple de réalisation
des moyens de suspension 6, en référence aux figures
5 et 6. Ces moyens sont destinés à permettre la suspen-
sion de l’étagère 1 à une armoire, ou à tout autre type
de système pourvu de moyens de soutènement, en vue
de mettre l’étagère 1 en volume et de la maintenir dans
une position où les cases de rangement sont correcte-
ment agencées, en vue d’y disposer les objets à ranger.
[0061] Ces moyens de suspension 6 comprennent à
cet effet :
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- trois éléments rigides de soutien 12, 13 et 14, agen-
cés en forme de H, et

- deux éléments supplémentaires de renfort 15 et 16.

[0062] L’élément de soutien 12 est une barre rigide
(par exemple en métal), munie dans sa partie supérieure
de deux galets 12A et 12B, aptes à coopérer avec un rail
complémentaire prévu sur des moyens de soutènement
(décrit plus bas en référence aux figures 7 et 8) en vue
de faciliter l’insertion et le déplacement de l’étagère le
long de rails spécifiquement prévus à cet effet. Dans un
autre mode de réalisation, les deux galets 12A et 12B
sont remplacés par deux crochets aptes à coopérer avec
des crochets complémentaires prévus sur des moyens
de soutènement.
[0063] Les éléments de soutien 13 et 14 sont des bar-
res rigides (par exemple en métal), solidarisées en leur
milieu à l’élément 12, et pourvues à chacune de leurs
extrémités de cavités arrondies respectivement 13A,
13B et 14A, 14B.
[0064] Les éléments de renfort 15 et 16 sont des tubes
cylindriques rigides (par exemple en métal), de longueur
sensiblement supérieure à celle de la barre 12, et de
diamètre sensiblement inférieur à celui des cavités ar-
rondies 13A, 13B, 14A et 14B. De cette manière, les tu-
bes 15 et 16 peuvent être insérés dans lesdites cavités
arrondies pour former ensemble les moyens de suspen-
sion 6.
[0065] Afin d’assurer le maintien des tubes 15 et 16
dans les cavités correspondantes, ceux-ci présentent à
leurs extrémités des saillies radiales respectivement
15A, 15B et 16A, 16B. Ainsi disposés à l’intérieur des
cavités, les tubes 15 et 16 sont bloqués longitudinale-
ment.
[0066] Afin de lier ces moyens de suspension au reste
de l’étagère, le plateau supérieur 2G est muni, au niveau
des arêtes opposées 17 et 18 respectivement liées aux
parois latérales 3 et 4, de gaines cylindriques 17A et 18A.
Les tubes 15 et 16 sont prévus pour pouvoir être insérés
dans ces deux gaines opposées 17A et 18A, avant que
les parties saillantes qui dépassent desdits tubes ne
soient insérées dans les cavités 13A, 13B, 14A et 14B.
Dès lors, les moyens de suspension 6 sont reliés au pla-
teau 2G par l’intermédiaire des tubes 15 et 16.
[0067] Dans un autre mode de réalisation, il peut être
prévu que l’étagère ne comporte pas de plateau supé-
rieur. Dans ce cas, les moyens de fixation amovibles des
tubes 15 et 16 sont solidaires des extrémités supérieures
des parois latérales 3 et 4. De cette manière, la mise en
volume de la case de rangement supérieure est assurée
par le plateau 2F, les parois latérales 3 à 5 et par les
moyens de suspension 6.
[0068] On décrit à présent la réalisation d’un dispositif
de rangement selon l’invention, en référence aux figures
7 et 8.
[0069] Ce dispositif de rangement 19 intègre deux éta-
gères pliables/dépliables selon l’invention, référencées
1 et 1’, chacune munie de six cases de rangement. Une

armoire 20 est dimensionnée pour que les deux étagères
1 et 1’ puissent y être intégrées et suspendues. Pour
cela, il est prévu des moyens de soutènement 21 et 21’,
disposés au niveau de la partie supérieure de l’armoire
20, et destinés à coopérer avec les moyens de suspen-
sion respectivement 6 et 6’ des étagères 1 et 1’. Ces
moyens 21 et 21’ se présentent sous la forme d’un rail
(non référencé) dont la forme est complémentaire de cel-
le des galets 12A et 12B prévus sur les moyens de sus-
pension 6 (de même pour les moyens 6’). De cette ma-
nière, chaque étagère est suspendue à la partie supé-
rieure de l’armoire 20 et peut ainsi être maintenue en
volume à des fins de rangement.
[0070] Les modes de réalisation précédemment dé-
crits de la présente invention sont donnés à titre d’exem-
ples et ne sont nullement limitatifs. Il est entendu que
l’homme du métier saura adapter ces exemples dans
d’autres cas, par exemple des cas où le dispositif de ran-
gement est munie d’une ou plusieurs étagère(s) pliable
(s)/dépliable(s) :

- munie d’un nombre quelconque de cases de range-
ment,

- dont chaque étage comporte plusieurs cases de ran-
gement dans la largeur et/ou dans la profondeur,
définies par des cloisons comportant ou pas des tu-
bes de renfort (dans le cas où les cloisons compor-
tent effectivement des tubes de renfort, il importe
alors que ces cloisons soient solidaires des moyens
de suspension),

- dont les étages sont définis par un seul tube de ren-
fort à l’avant et à l’arrière et/ou sur les côtés reliant
toutes les cases d’un même étage, chacune des cloi-
sons verticales étant solidaire des moyens de sus-
pension,

- dont les plateaux ne sont pas tous d’égales dimen-
sions,

- dont les plateaux ont plus généralement une forme
polygonale,

- dont la hauteur des étages varie du bas vers le haut,
- dont les gaines et tubes ne sont pas tous de forme

cylindrique, ou encore
- dont les moyens de suspension sont différents des

moyens de suspension 6 et 6’ précédemment dé-
crits, mais remplissent la même fonction.

[0071] Il est également entendu que l’homme du mé-
tier saura réaliser d’autres types de moyens de fixation
amovible des tubes rigides aux arêtes des plateaux. A
titre d’exemple, il est possible de conserver les gaines
8A et 10A destinées aux arêtes respectivement 8 et 10,
mais de remplacer celles destinées aux arêtes 7 et 9 :

- soit par des éléments de gaine respectivement 22A,
22B, 22C et 23A, 23B, 23C, comme illustré par la
figure 9,

- soit par des anneaux respectivement 24A, 24B, 24C

9 10 
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et 25A, 25B, 25C, comme illustré par la figure 10.

[0072] Il est également entendu que les moyens de
fixation amovible destinés aux arêtes 7 et 9 (reliées au
parois latérales respectivement 3 et 4) peuvent être :

- soit intégrés à l’intérieur desdites parois latérales 3
et 4, c’est-à-dire du côté des cases de rangement,

- soit intégrés directement dans le prolongement des-
dites parois latérales 3 et 4, comme illustré par la
figure 4,

- soit intégrés à l’extérieur desdites parois latérales 3
et 4, un trou adéquat 26 étant ménagé à cet effet
dans lesdites parois latérales, comme illustré par la
figure 11 (sur laquelle l’on peut également voir le
tube rigide 8B inséré dans la gaine 8A),

- soit intégrés de bien encore d’autres façons, en par-
ticulier selon une combinaison des modes d’intégra-
tion précités (intérieur, extérieur et dans le prolon-
gement), ce qui permet de prendre au piège les pa-
rois latérales dès lors enlacées par les tubes rigides
et qui participe donc à une plus grande rigidité de
l’étagère selon l’invention.

[0073] Il est également entendu que l’homme du mé-
tier saura adapter ces exemples au cas du soutènement
d’une ou plusieurs étagère(s) pliable(s)/dépliable(s) se-
lon l’invention à d’autres moyens que les moyens de sou-
tènement 21 et 21’ décrits précédemment.

Revendications

1. Etagère dépliable (1) comprenant un ensemble de
plateaux (2A à 2G) superposés, munis d’arêtes (7 à
10), au moins une partie des arêtes (7 à 10) étant
rejointe par des parois latérales (3 à 5) souples, au
moins l’un (2B) desdits plateaux (2A à 2G) étant sou-
ple et chaque arête (7 à 10) dudit plateau souple
étant solidaire d’un tube rigide, caractérisée par le
fait que les tubes ne sont pas liés entre eux et.que
chaque tube est agencé pour venir en butée contre
les tubes rigides solidaires des arêtes (7 à 10) dudit
même plateau souple (2B) qui lui sont voisines lors-
que ledit même plateau souple (2B) est sollicité par
une charge (11)

2. Etagère selon la revendication 1, dans laquelle au
moins une arête (7 à 10) d’au moins l’un (2B) des
plateaux souples est pourvue de moyens de fixation
amovible (7A à 10A) d’un tube rigide.

3. Etagère selon la revendication 2, dans laquelle les
moyens de fixation amovible (7A à 10A) d’un tube
rigide à une arête (7 à 10) d’au moins l’un (2B) des
plateaux souples comprennent une gaine souple (7A
à 10A) solidaire de ladite arête (7 à 10) et agencée
pour recevoir ledit tube rigide.

4. Etagère selon l’une des revendications précédentes,
dans laquelle, les plateaux (2A à 2G) superposés
comprenant éventuellement un plateau supérieur
(2G) par rapport à ladite étagère (1), lesdits plateaux
(2A à 2G) hormis éventuellement le plateau supé-
rieur (2G) sont souples et chaque arête (7 à 10) des-
dits plateaux souples (2A à 2F) hormis éventuelle-
ment ledit plateau supérieur (2G) est solidaire d’un
tube rigide.

5. Etagère selon l’une des revendications précédentes,
dans laquelle les plateaux (2A à 2G) superposés pré-
sentent une forme sensiblement identique et ont des
dimensions sensiblement égales.

6. Etagère selon l’une des revendications précédentes,
dans laquelle chaque tube rigide, solidaire d’une arê-
te (7 à 10) d’au moins l’un (2B) des plateaux souples,
est disposé à une hauteur sensiblement différente
de celle des tubes rigides solidaires des arêtes (7 à
10) voisines.

7. Etagère selon l’une des revendications précédentes,
dans laquelle chaque tube rigide, solidaire d’une arê-
te (7 à 10) d’au moins l’un (2B) des plateaux souples,
est disposé à une hauteur sensiblement égale à celle
des tubes rigides solidaires des arêtes (7 à 10) voi-
sines.

8. Etagère selon l’une des revendications précédentes,
dans laquelle, les plateaux (2A à 2G) superposés
présentant une forme polygonale notamment rec-
tangulaire, les tubes rigides solidaires des arêtes op-
posées (7,9;8,10) d’au moins un plateau souple (2B),
sont disposés à une hauteur sensiblement égale.

9. Etagère selon l’une des revendications précédentes,
dans laquelle, les plateaux (2A à 2G) superposés
présentant une forme polygonale notamment rec-
tangulaire, deux arêtes opposées (7,9;8,10) d’au
moins un plateau souple (2B) sont reliées à des pa-
rois latérales (3,4).

10. Etagère selon l’une des revendications précédentes,
dans laquelle au moins un tube rigide, solidaire d’une
arête (7 à 10) d’au moins l’un (2B) des plateaux sou-
ples, présente une longueur sensiblement égale à
celle de ladite arête (7 à 10).

11. Etagère selon l’une des revendications précédentes,
dans laquelle au moins un tube rigide, solidaire d’une
arête (7 à 10) d’au moins l’un (2B) des plateaux sou-
ples, présente une longueur inférieure à celle de la-
dite arête (7 à 10).

12. Etagère selon l’une des revendications précédentes,
solidarisée à des moyens (6) de suspension.
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13. Etagère selon la revendication 12, dans laquelle les
extrémités supérieures d’au moins deux parois laté-
rales (3,4) sont chacune solidaire d’un tube rigide
(15,16) apte à être solidarisé avec les moyens (6)
de suspension.

14. Etagère selon la revendication 12 ou 13, dans la-
quelle les moyens (6) de suspension sont au moins
en partie rigides.

15. Dispositif de rangement (19) comprenant au moins
une étagère dépliable (1,1’) selon l’une des reven-
dications 1 à 14, ainsi qu’une armoire (20) recevant
chacune desdites étagères dépliables (1,1’), chaque
étagère dépliable (1,1’) étant solidarisée à des
moyens (6,6’) de suspension, lesdits moyens de sus-
pension (6,6’) étant aptes à coopérer avec des
moyens de soutènement (21,21’) prévus sur l’armoi-
re (20) de manière à solidariser lesdites étagères
dépliables (1,1’) et ladite armoire (20).
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